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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 2:6 et 2:7 b)

CHYPRE

Addendum

Chypre a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification au titre
des paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2.

Conformément au paragraphe 7 b) de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC pour information.

./.
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Mission permanente de la République de Chypre
Genève

Le 22 juin 1997

Monsieur le Président,

En réponse au paragraphe 3 de votre lettre1 (Réf.: TMB/100 datée du 2 juin 1997), nous vous
prions de trouver ci-dessous la réponse du Ministre du commerce, de l'industrie et du tourisme de
Chypre:

"Les produits relevant des lignes du SH en question pour lesquels le volume des importations
en 1990 a été indiqué correspondent effectivement à la désignation exacte des produits respectifs
figurant à l'annexe de l'ATV, et en conséquence les pourcentages calculés pour la première
étape de l'intégration, que Chypre a notifiés, restent inchangés."

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de notre très haute considération.

(signé) pour le Chargé d'affaires a.i.

S.E. Monsieur András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce

1Le paragraphe 3 de la lettre dit: "L'OSpT souhaiterait par conséquent que Chypre précise si les produits
relevant des lignes du SH en question pour lesquels le volume des importations en 1990 a été indiqué correspondent
à la désignation exacte des produits respectifs figurant à l'annexe de l'ATV, et par conséquent si les pourcentages
calculés pour la première étape de l'intégration, que Chypre a notifiés, restent inchangés."




